
Centre de planification familiale et Centre de
Protection Maternelle et Infantile (PMI)

Centre de planification familiale

Intégrés à certains centres de Protection Maternelle et Infantile (PMI), les centres planification familiale
proposent :

des consultations gynécologiques gratuites,
la délivrance gratuite de la contraception pour les mineurs et pour les non assurés sociaux,
la réponse à toutes les questions sur : la contraception, la sexualité, les infections sexuellement
transmissibles,
le désir de grossesse ou l’IVG (entretien pré-IVG obligatoire pour les mineures).

Accueil gratuit dans le respect de la confidentialité.

Centre de Protection Maternelle et Infantile (PMI)

Le service de Protection Maternelle et Infantile (PMI) est un service départemental, placé sous l’autorité
du président du Conseil départemental et chargé d’assurer la protection sanitaire de la mère et de
l’enfant.
Il organise des consultations et des actions de prévention médico-sociale en faveur des femmes
enceintes et des enfants de moins de 6 ans. Il joue également un rôle essentiel en matière d’accueil des
jeunes enfants : instruction des demandes d’agrément des assistantes maternelles, réalisation d’actions
de formation ; surveillance et contrôle des assistantes maternelles ainsi que des établissements et
services d’accueil des enfants de moins de 6 ans.

Infos pratiques

Unité d'intervention sociale et médico-sociale de Beaumont-sur-Oise

Horaires d'ouverture :

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h20

Contact

Centre social Louis de Mazade
01 34 33 59 00
7 rue Léon Godin
95260 Beaumont-sur-Oise
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